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aquelle il donne les raisons pour lesquelles on devra permettre aux Ca
nadiens de s’engager comme volontaires.

5. Lettre de Burton à Murray sur le même sujet, datée de Mon
tréal le 2 mars 1764.

6. Lettre de Murray à Burton, datée de Québec le 6 mars 1764.
7. Lettre de Haldimand à Murray, datée de Trois-Rivières le 3 

mars 1764. Il verra a lever le corps voulu.
8. Lettre de Murray à Haldimand, datée de Québec le 6 

1764. Il lui envoie la proclamation qu’il a publiée et désire quêtons 
soient levés aux conditions mentionnées dans cette proclamation.

Lettre de Haldimand à Halifax (?), datée de Trois-Rivières le 18 
avril 1764. Il l’informe qu’il a levé les 60 hommes requis comme la 
quote-part de son gouvernement. Il parle de la difficulté qu’il a e- 
prouvé au sujet des engagements volontaires. Les Canadiens, accou
tumés à recevoir des ordres, craignaient qu’en s’engageant volontaire
ment et en acceptant la gratification, ils seraient enrôles pour 
Ils se sont enfin laissés convaincre, et tous les hommes levés se sont en
gagés volontairement.

Haldimand joint à sa lettre la lettre que Gage lui a adressée de 
New-York à la date du 12 février 1764 au sujet de cette levée de Cana
diens.

mars

la vie.

Lettre de Murray à Halifax, datée de Québec le 24 avril 1764. 
“Le corps canadien est parti de Montréal pour Oswego le 6 avril 

1764. Les hommes ont été levés et équipés en quatorze jours.”
Tous ces documents sont mentionnés à la page 8 du Rapport sur

les Archives du Canada pour i8ço.
P.-G. R.

Le fort de Chamhly

Dans le Devoir, de Montréal, du 4 septembre 1915, un chercheur 
anonyme fait l’histoire du fort de Chambly.

Cette étude est à lire.


